
  

Semi-marathon

Qualificatif pour le Championnat de France
19ème édition

Dimanche 13 avril 2014
Certificat médical: [loi 99-223). Les athlètes non licenciés devront obligatoirement 
fournir un certificat de non contre indication à la pratique de la course à pied en  
compétition de moins d’un an ou sa photocopie. Les licenciés F.F.A. ou F.F.TRI. devront 
remettre une photocopie de la licence sportive portant attestation de la délivrance 
d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication. Les licences FSCF, 
FSGT et UFOLEP devront porter la mention de pratique de l’athlétisme en compétition.

Bulletin à envoyer pour le 9 avril 2014 à l’Office Municipal des Sports de 
Thionville : 22, rue du Vieux Collège - 57100 Thionville - Tél. 03 82 53 27 09 
(ou inscription sur le site esty.athle.com ou sur le site omsthionville.com)
 
Bulletin obligatoirement accompagné : 
- du règlement à l’ordre de OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 
- DU CERTIFICAT MéDICAL OU DE LA PhOTOCOPIE DE LA LICENCE

BUlletin D’inScriPtion

imPortant

DIMANCHE 13 AvrIl 2014

Parcours  21,1km    q 15 €    Parcours 10 km    q  10 €
inscription le jour de la course : + 5 €
• 10 km hommes et Femmes :   1997 et avant     (départ :  9h)
• Semi-Marathon hommes et Femmes :  1995 et avant     (départ : 10h30)
 
retrait des dossards et inscriptions :
Le samedi 12 avril 2014 au Gymnase Municipal de Thionville, 3 rue du Général Walker 
de 14h à 18h, au plus tard le dimanche de 7h jusqu’à 1h avant le départ de la course.
le départ sera interdit à tout athlète ne remplissant pas les conditions requises

Thionville, le ..................................................... 2014 Signature : ..................................

n° Dossard

- - - - - - - - - 

(remPlir en caractèreS D’imPrimerie S.v.P.)
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Formulaire d’engagement

N° de licence FFA ou Pass running   
Nom  Prénom  
Nationalité  Sexe  
Date de naissance  
équipe  
Adresse  
Code Postal  Pays

Ville  Tél. 
E-mail              

mention oBliGatoire



à Savoir
 

noS PartenaireS

récomPenSeS

RAV

Départ

Arrivée

    m
oselle

RAV

RAV

Les étangs D
15
3

Plan DU circUit

10 km / Semi-marathon (21,1 km)

noS PartenaireS

Dès le lendemain du semi-marathon, retrouvez les résultats sur les sites :

 ● www.thionville.fr

 ● www.esty.athle.com

 ● www.omsthionville.com

 

DéPart BoUlevarD Foch

• 21,1 km .............  10h30

   
 

Pharmacie
Manom

Thionville

Café

MAnoM

GARChe

CATTenoM

KoeKinG

Bld. Foch
10 km

T-shirt aux premiers coureurs inscrits
(dans la limite des stocks disponibles)

Semi marathon

hommeS + SCratCh 

1er 400 €
2e 300 €
3e 200 €

FemmeS + SCratCh

1ère 400 €
2e 300 €
3e 200 €

moSeLLanS 
réSidant en moSeLLe

1er 200 €
2e 100 €
3e 80 €

moSeLLaneS 
réSidant en moSeLLe

1ère 200 €
2e 100 €
3e 80 €

trophée  
Une panoplie : T-shirt, short et chaussures pour le
meilleur résidant mosellan (homme et femme)

hommeS 

1er 100 €
2e 50 €
3e 40 €

FemmeS

1ère 100 €
2e 50 €
3e 40 €

T-shirt aux premiers coureurs inscrits
(dans la limite des stocks disponibles)

10 km

Label FFA pour les courses de 10 km et Semi-Marathon

DéPart BoUlevarD DU XXème corPS

• 10 km ................    9h

• Course inscrite au calendrier des courses hors-stade. 
• Envoi individuel des résultats. 
• Présence obligatoire au départ. 
• Le règlement de l’épreuve peut être consulté sur le site www.omsthionville.com 
• Chronométrage par puce électronique. 
• Dossards attribués dans la limite du stock restant 
   pour toute inscription du 7 au 13 avril 2014  
• Les primes ne sont pas cumulables. 
• La prime la plus élevée sera attribuée au concurrent concerné 
    par deux primes. 
• Seuls les concurrents présents à la remise des prix pourront prétendre 
   à ceux-ci.


